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DIAGNOSTICS LEGAUX 
LEGISLATION CONCERNANT LES DOCUMENTS D’INFORMATION  

A FOURNIR EN CAS DE VENTE (ou de LOCATIONS, ou de MUTATIONS A 
TITRE GRACIEUX) 

 
1) Les » actes notariés types » comportent la clause et le tableau suivants: 
 
 « Pour l’information des parties a été dressé ci-après le tableau du dossier de diagnostic 
technique pour la mise en œuvre des divers régimes de garantie selon le type d’immeuble en 
cause, selon sa destination ou sa nature, bâti ou non bâti. Il est précisé que chacun de ces 
documents ne doit figurer dans le dossier de diagnostic technique que dans la mesure où la 
réglementation spécifique à ce document l’exige. » 
 
 

Objet  Bien concerné  Elément   à  
cont rôler 

Validit é  
 

Amiante Immeuble  (permis de 
construire antérieur au  
1er Juillet 1997) 

Parois verticales 
intérieures, enduits, 
planchers, faux 
plafonds, canalisations 

Illimitée 

Assainissement Immeuble d’habitation 
non raccordé au réseau 
collectif d’égout 

Fosse septique, bac à 
graisse, champ 
d’épandage 
(*)  

3 ans 

Electricité Immeuble d’habitation 
ayant une installation 
de plus de 15 ans 

Installation 
intérieure de l’appareil 
de commande aux 
bornes d’alimentation 

3 ans 

Gaz Immeuble d’habitation 
ayant une installation 
de plus de 15 ans 

Etat des appareils fixes 
et des tuyauteries 

3 ans 

Performance énergétique Immeuble équipé d’une 
installation de chauffage 

Consommation et 
émission de gaz à effet 
de serre 

10 ans 

Plomb Immeuble d’habitation 
(permis de construire 
antérieur au 1er Janvier 
1949) 

Peintures Illimitée ou un 
an si constat 
positif 

Etat des risques(technologiques, naturels, 
sismiques) 

Immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques 

Immeuble bâti ou non 6 mois 

Termites Immeuble situé dans 
une zone délimitée par 
le préfet 

Immeuble bâti ou non 6 mois 

 
 (*) Renseignements extrapolés par l’auteur 
 
 
 
 
 
 
2) Par ailleurs, vous trouverez ci-après le tableau synoptique conçu par la FNAIM à la date du  1er 
septembre 2010 dans la Revue Bleue concernant les diagnostics immobiliers obligatoires 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
Je pense que ces documents constituent une bonne approche en la matière pouvant être utilisés à 
la fois par les particuliers et les professionnels de l’immobilier. 

                              1              2             3             4             5              6              
7            8 
 

1 = Amiante  2 = Plomb 3 = Termites  4 = Installation de gaz  5 = Performance énergétique  
6 = Risques naturels  7 = Installation technique  8 = Assainissement  
                                                                                                                                                          
et technologiques                                                   non collectif  
 


